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Lorsqu'el les sont st ipulées en faveur d 'un vendeur,  les garant ies vont tendre
à =ccr rrer lc nair-^- ,  r ' . . -  - - ; . ,  I  e,s oarant ies sônr r i r^^ ^^-^^^^^l l^^

r - . j l l lc l  lL u ul l  Pl l^ .  L---  J- , - . ' - ' - -  - - ' . t  u lLË5 PÉlèLJl  l l lu l lE5

( lorsqu'el les portent sur la personne) ou réelles ( lorsqu'el les porteni sur un bien).

Exemple :

pn r :as c lc vpnte d 'une maison. le vendeur DeUt demander à une
personne de se porter caut ion pour I 'acheteur (garant ie personnel le),
ou i l  peut prendre une hypothèque sur la maison (garant ie réel le).

2) Les clauses l imitatives ou exclusives de responsabil i té

Ces clauses sont courantes dans les contrats de vente et sont généralement
^4:^ '  ' r :^^  ̂ -  r^"eur d 'un vendeur ou d 'un prestataire de service.>l, lpulcEJ çl  I  ldvgur u ul  l  vcr  rusur uu

Elles consistent à prévoir  que la responsabi l i té du débiteur de I 'obl igat ion de l ivrer ou
de faire sera atténuée ou exclue.

Exemple :

c lause prévoyant que I 'acheteur d'$ne marchandise qui se révèle de
mauvaise qual i té,  soi t  ne pourra réclamer que les dommages-intérêts
d'un montant l imité (clause atténuant la responsabi l ' té),  soi t  ne pourra r ien
réclamer du tout (c lause excluant la responsabi l i té) :  exemple courant
chez le teintur ier ou vol  au vest iaire dans un restaurant.

.  Ces clauses permettent d ' f ,chapper au pr incipe général  de responsabi l i té qui veut
qu'un co-contractant insat isfai t  puisse demander réparat ion du préjudice causé par
l 'aqtre co-contracta nt.

El les supposent cependant que le vendeur ne soi t  pas de mauvaise fo i ,  c 'esi-à-dire
qu' i l  n 'y ai t  pas eu connaissance du dommage.

M. DURAND est engagé comme
entreprise de transport. Un contrat de
subordonne son embauche déflnit ive

chauffeur dans une
travai l  est conclu et
à la détent ion d'un
- - , : .^ i^^ ^^^ . {^ ^. ,^.preulsË Pd5 us gusr

OUI I  NON

permis d_e= corxl_uile-_Ql, .le contrat ne
permis ir s'agit. i" ConiiËîééÏ:iiôùI7'-

6)
4# =r"rc ice n '6

- '  Un contrat est conclu ;  une des part ies peut-el le y renoncer
de sa seule ini t iat ive ?

2 -  M. DUPONT'achète une voi ture de couleur rouge vi f  ;  à ' la
l ivraison, i l  s 'aperçoit que le modèle est Ie bon mais que.la
couleur n'est pas celle qu' i l  a choisie. Peut-i l  refuser la
voiture ?
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Les principalês règles d' interprétation sont les suivantes : '

-  i l  faut d'abord s'attacher à rechercher ce que les part ies ont voulu ; c'est ce
qu'exprime I 'art icle 1 156 du Code civi l  dans les termes suivants :

Art .  1 '156 du C. c iv.  :
"On doit, dans /es conventions, plutÔt que de s'arrêter au sens
rechercher quelle a été la commune littéraldes termes."
intention des parties contractantes

i l  faut  également,  lorsqu'une clause ou un tgrme ui i l isé est  suscept ib le d 'avoir  deux
-^^-  { - ; . -  ^ 'Âr,-r^ ip r-plrr i  nrr i  pct  lc  n l r ' -  ^r^^+: ^"  ^^^r ' - t  COnCIU et  éViter de Videfsens, ia l fe pfevalul ,  

- - .  ' -  t . ,Js dudPlË du t-ul l l lé l

de leur intérêt  les autres c lauses (art ic les 1157 à 1161 du Code civ i l )  ;

enfin, si le doute persiste malgré tout, le juge doit interpréter la convention "contre
celui  qui  a st ipulé et  en faveur de celui  qui  a contracté I 'obl igat ion" (art ic le 1162
du Code civi l) .

Exemple

un contrat de bail  obscur, que le juge ne parviendra pas à interprétei de
façon satisfaisante, s' interprétera contre le bail leur qui I 'a rédigé et en
faveur du locataire

D . LES CLAUSES PARTICULIÈRES

Les contrats sont conclus af ln de sat isfaire l 'exécut ion d'une obl igat ion pr incip: i le :  i l

s 'agira d 'une vente,  d 'une locat ion,  d 'une prestat ion de services,  etc. '

Outre les disposit ions contractuel les relat ives à I 'exécut ion de I 'obl igat ion pr incipale, les
contrats cemporteht des disposit ions part icul ières dont I 'objet Peut être de protéger le
vendeur ou I 'acheteur.

Nous examinerons ici deux types de clauses
clauses exonératr ices de responsabi l i té.

part icul ières,  les garant ies et  les

l l  en existe naturel lement beaucoup d'autres ;  ainsi ,  pour n'éVoquer que les plus

connùes, les clauses de réserve de prooriété en cas de l ivrâison de marchandises
impayées (qui perm.ettent au vendeur de reprendre les marchandjses déjà l ivrées) et les
pénal i tés de reiard si  une prestat ion n'est pas réal isée à temps.

1) Les qarant ies

Des gaiant ies peuvent être conclues aù bénéf lce de l 'une ou I 'autre des part ies.

'  Lorsqu'el les sont st ipulées en faveur d 'un acheteur (ou demandeur d 'une
prestat ion),  les garant ies vont tendre à lUi assurer la bonne exécut ion du contrat
(dél ivrance de la chose ou réal isat ion de la prestat ion)-

Exemple:

. Ia qarantie de bon fonctionnement d'une voiture achetée (un an
pièces et main-d'ceuvre), s'ajoute à la garantie due en.cas de vices
cachés.



Chapitre 4
L'ËXNÉCU"fEGro DU CÛNTRAT

A .  L 'EFFET OBLIGATOIRE DES CONTRATS

Le contral 'conclu s' impoSe aux part ies contractantes.

C'esi  ce que rappel le l 'ar t ic le 1134 du Code civ i l  dans les termes suivants:

Art.  1134 du C. c iv.  :
"Les convent ions legalement ou pour les Gauses que Ia loi
formées tiennent lieu de loi à ceux autorise.

Elles doivent ëtre exécutées de
Elles ne peuvent être révoquées bonne foi '"
que de leur consentement mutuel,
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rpart ies sont l iées. '

B -  OBLIGA.TION D'EXÉCUTION DES CONTRATS

Cette force obl igatoire du contrat contraint les part ies à l 'exécuter en total i tÉ sans
pouvoir  rédUire leur obl igat ion ou en remplacer I 'objet par un autre objet.

Seul leur consentement mutuel permettrai t  de renoncer ou de modif ler ce qui a été
convenu.

Exemple

le contrat de locat ion st ipulant que Je locataire doit  occuper un appartement
de cent mètres carré, au quatr ième étage avec ascenseur :  cet appartement
ne peut être remplacé par un autre bien.

Nous verrons plus loin ce qu' i l  advient d 'un contrat qui  n 'est pàs exécuté et quel le est la
ressource de la pa-rt i -e créancière d'une obl igat ion nqn-exécutée.

-1

C - L ' INTERPRÉTATION DES CONTRATS

LeS contrats ne prévoient pas tous les types de si tuat ions qui peuvent se présenter aux
co-contractants.

r^ ^, , r -^ i l  ^^,cr uur,ru, rr  pcdt arr iver que des contrats,  mal rédigés, ne permettent pas aux part ies et
aux juges, s ' i ls en sont saisis,  de savoir  quel ie a été la vér ' i table ' rntent ion des parf i -es

Or, cette coùpréhension est indispensable pour mesurer la portée exacte des

engagements de chacun et sanct ionner éventuel lement leur manquement.

Dnrrr  n=l l ior "es di f f icul tés, le Code civi l  a prévu quelques règles d' interprétat ion desruul  Pdl l lYl  r -È
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Y/
ryg Exercice n" 5

Dans les cas ci-après, oualiflez le contrat.

l l  est possible de retenir cumulativement deux ou plusieurs appellat ions.

CAS TYPE DE CONTRAT JUSTIFICATIONS

1. Monsieur W, gérant
magasin, achète de
maichandise.

de
t^
td

2. Monsieur X fai i  donation
d'un meuble à l 'un de ses
enfânts.

3. Monsieur Y emprunte une
tondeuse à un ami.

4. Monsieur Z achète un
billet auprès d'Air France.

5. Monsieur A conclut un
contrat de travail avec la
société XYZ.
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2) Le contrat d'adhésion

lci,  le contrat se forme par I 'adhésion
inrrnoq no cnni  r^^ ^:^^^:-r l^^,. gs)-1lgcgqsglsÈ.

Exemples :

de I 'une des deux part ies à un contrat dont les

contrat d'assurances, contrat de transport SNCF ou AIR FRANCE

La part icularité de ce type de classif ication, c'est que pour les premiers (contrats négociés) les
tr ibunaux rechercheront, en cas de l i t iqe, quelle a été la volonté commune des part jes.

A I ' inverse, dans le second cas, les clauses sont imposées à I 'une des part ies par I 'autre (on
écarte le jeu de l 'offre et de la demande).

l l  n'y a même pas de l iberté de contracter ou non (on peut seulement choisir sa compagnie
d'assufance et le type de conirat :  "tous risques" ou "au t iers".

En revanche, les t i ibunaux peuvent présumer, par exemple dans le contrat de transport
SNCF, une obl igat ion de sécur i té.

C -  LES AUTRES GLASSIFICATIONS

On citera, pour mémoire, quelques autres types de classif lcations des contrats :

'  les contrats à t i tre onéreux (vente) et les contrats à t i tre qratuit (prêt sans intérêt),

'  les contrats. consensuels -qui se forment par la simple volonté des part ies- (achat
d'un bien courant) et les contrats formels -emploi d'une forme déterminée tel le que la
rédaction d'ur.r écrit  ou d'un acte notarié- (achat d'un immeuble),

' les contrats à exécution instantanée (vente) et les contrats à exécutjon successiye
(contrat de travail ,  àbo;ne-ment àrrnè revue, au câble...),  

-
I  les contrats individuels (qui ne créent de droits ou.d'obligations qu'au profi t  ou a la

charge des parties au contrat et les contrats collectifs (ex. : Conventions collectives
qui sont des contrats passés entre deux ou plusieurs personnes, dont les clause,
ser.ont rendues obligatoireS pour d'autres individus ayant un intérêt commun),

' les contrats "intuitu Dersonae" (ex. : contrat de bail, contrat de société dans lr
sociétés de personnes, mandat) et les autres contrats,

'  les contrats nommés (prévus par la loi sous une dénomination propre) et les contr
innommés (non prévus par la loi sous une dénomination part icul ière),

les contrats commutatifs -dans lesquels la prestation prévue à la charge de cha
part ie est cêrtaine et déterminée dès le jour du contrat- (ex. :  vente d' immeuble
les contrats aléatoires -dans lesquels la prestation de I'une des parties dépend
événemÇnt incertain- (ex. :  la vente d'un imrneuble, -rnoyennant une rente via
dont la durée est évidemment incertaine puisque I 'on ne sait pas quand la pers
bénéficiaire de la rente mourra)..

los coritrats adrninistratifs concernent le Droit public (ex. : contrat de concess'
'  "t 'enlèvement des ordures ménagères)-
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LËS E}IFFÉRËNTHS GATÉGORIES
Chapitre 3

IDE GOFSTRATS

l l  existe un'certain nombre de classif lcations des contrats.
On peut ne retenir que deux grandes classif lcations.

A. LES CONTRATS SYNALLAGMATIQUES
UNILATÉRAUX

1) Le contrat  svnal laqmat ique

ET LES CONTRATS

Afi .  1102 du C. c iv.  :  .
"Le contrat est synallagmatique ou --
bilatéral lorsque /es contractants

Exemple :

Monsieur JEAN s'engage à vendre un apparlement à Monsieur
JACQUF.S nrt i  r le cnn eÂié s 'engage à payer le pr ix f ixé.

Le contrat uni latéral

Ce type de contrat n 'engage qu'une seule part ie,

Art .  1103 du C. c iv.  :
"Le contrat est unitatéral lorsqu'une autres sans que de ta part de ces
ou p/usieurs personnes sonf dernières i t  y ai t  d 'engagement."
obligées envers une ou p/usieurs

Exemple:

. ,  prêt sans intérêt d 'une somme d,arqent

B - LES CONTRATS LIBREMENT T'TÉCOCIÉS ET LES GONTRI\TS
D'AD HÉSI O N

1) Le contrat l ibrement néqocié

Dans ce ry*pe de contrat,. les clauses du contrat sont l ibrement débattues.

Exemole:

â
l$rzl s'engagent réciproque,menf /es uns

envers /es aufres."

t )

Achat d'un meuble (part icul ier à professionnel)
Le vendeur peut demander un prix, l ,acheteur peut exiger un rabais, oulivraison ou I'installation gratuites, le contrat n'est pas ligé.


